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MANIFESTATION 

Nouvelles professions en mal de reconnaissance 
ALINE ANDREY

«Nous sommes de super-aides, mais
des infirmières nulles.» La jeune as-
sistante en soin et en santé commu-
nautaire (ASSC) ne cache pas son dé-
pit. Et pourtant, elle vient de trouver
un emploi. «Je travaillerai avec des
infirmières. Je crains d’être considé-
rée comme celle qui ne sait pas»,
ajoute-t-elle en marge du rassemble-
ment organisé hier à l’entrée du
Grand Conseil vaudois. 

«ASSC en colère! ASSC en colère!»,
s’époumone la petite centaine d’ap-
prentis, banderoles levées. Le slogan
principal: «Un vrai diplôme, un vrai
métier, un vrai salaire.» Les assistants
socio-éducatif (ASE) grossissent les
rangs de cette manifestation bon en-
fant, où les sourires cachent les in-
quiétudes de jeunes gens qui ont
choisi ces nouvelles formations: les
premiers ASSC sont entrés dans le
monde du travail en été 2004; les pre-

miers ASE sortiront des écoles en
2009. 

Relayés par le syndicat SSP, les ap-
prentis et jeunes professionnels des
deux filières remettent en cause, à
travers deux pétitions, leur classifica-
tion trop basses dans les grilles syn-
dicales; demandent un cahier des
charges «clair et valorisant» et une
mise en place de passerelles pour ac-
céder à une formation ES ou HES. 

Après leur rencontre avec les
conseillers d’Etat socialistes Pierre-
Yves Maillard (Santé et action social)
et Anne-Catherine Lyon (Formation
et jeunesse), syndicats et délégués
des écoles ont reporté le dépôt des
pétitions prévu hier. Le Conseil d’Etat
devrait répondre à leurs revendica-
tions en avril. Pas encore intégrés
dans le monde professionnel, les ASE
se plaignent pour l’heure de la diffi-
culté à trouver des places de stage.
Pour 2009, le SSP demande, entre

autres, la mise en place de ratio: soit
un ASE pour deux éducateurs. 

Du côté des ASSC, l’entrée dans le
monde du travail, des EMS aux soins
à domicile en passant par des institu-
tions hospitalières, ne se fait pas sans
difficultés, surtout «dans les hôpitaux
où les soins sont pointus», selon An-
tonio Herranz, secrétaire syndicale
au SSP. «Les nouvelles formations
sont difficiles à mettre en place, ajou-
te-t-il. Les ASSC entrent en concur-
rence avec les infirmières et les aides-
soignants. La polyvalence de leurs
postes, des gestes médico-tech-
niques aux soins quotidiens, s’ac-
compagne de précarité. Ce sont des
bouche-trous.» Une allégation que
Catherine Donnet, directrice ad in-
terim à l’école de Subriez à Vevey
tempère: «Comme pour toute nou-
velle fonction, il faut un certain
temps pour que les ASSC trouvent
leur place. Le travail doit être réorga-
nisé dans les institutions de soins.» 

Des problèmes d’encadrement lors
des stages sont aussi soulevés par les
étudiants, ainsi que le manque d’ho-
mogénéité dans les formations. Ce
dernier point devrait être corrigé à
l’aune de la révision de l’Ordonnance
fédérale prévue pour 2009. «En ce qui
concerne la Suisse romande, la for-
mation est comparable d’un canton à
l’autre, explique Catherine Donnet.
On ne peut pas exclure quelques dif-
férences pédagogiques mais l’exa-
men final est le même et passé par-
tout, en même temps, selon les
mêmes critères.» 

L’harmonisation cantonale, elle, est
déjà en œuvre puisque les trois
écoles de soins (Vevey, Morges, Saint-
Loup) vont fusionner cet été. La di-
rection ad interim de Saint-Loup re-
lève d’ailleurs que, dans tous les
établissements, les absences au
cours pour cause de manifestation
ne seront pas excusées. I

EN BREF

IL DROGUAIT SES VICTIMES

4 ans de réclusion 
Un homme de 46 ans a été
condamné hier à quatre ans de
réclusion par le Tribunal correc-
tionnel de Lausanne pour brigan-
dage. En l’espace de quelques
jours, en mai 2007, il a dépouillé
trois victimes après leur avoir fait
ingérer des somnifères cachés
dans des pâtisseries. ATS

LOGEMENTS ÉTUDIANTS 

Feu vert unanime 
Des logements pour les étudiants
pourront être construits à l’ave-
nue du Chablais 30 à Lausanne.
Le Conseil communal a accordé
hier soir à l’unanimité un droit de
superficie à la Société coopéra-
tive ainsi qu’un cautionnement
solidaire. L’immeuble qui sera
rénové fournira 39 chambres. ATS

MUSÉES CANTONAUX

Grâce aux beaux-
arts, on parle
d’archéologie 
JÉRÔME CACHIN

Il faut un plan directeur des musées dans le
canton de Vaud. C’est ce que demande le
groupe radical du Grand conseil dans un
postulat adopté hier en séance plénière.
Approuvé par 108 députés contre 1 et 4
abstentions, le postulat a été transmis au
Conseil d’Etat, et non à une commission,
par souci de rapidité. Lors du débat, la
conseillère d’Etat Anne-Catherine Lyon a
dévoilé la mise en consultation prochaine
de deux lois touchant à la culture et au 
patrimoine. 

Le Parti radical, en janvier, présentait l’éla-
boration de ce plan directeur comme une
condition posée à son soutien au projet de
nouveau Musée des beaux-arts à Bellerive,
dont un crédit d’étude de 340 000 francs est
actuellement examiné par une commis-
sion du Grand Conseil. Les radicaux sou-
haitent en particulier une «définition des
objectifs stratégiques pour l’avenir du Pa-
lais de Rumine», dans lequel 49 millions de
francs ont été investis depuis 1986. Si le
projet de nouveau musée à Bellerive se 
réalisait, le palais, centenaire, serait en par-
tie libéré. Le volume occupé aujourd’hui
par le Musée des beaux-arts devrait donc
être réaffecté.

Le président du groupe socialiste Gré-
goire Junod a demandé hier une «valori-
sation des sites archéologiques
d’Avenches, d’Orbe et du patrimoine ar-
chéologique en général». En septembre
2007, parmi ses «Onze thèses sur la poli-
tique culturelle», le Parti socialiste lau-
sannois, présidé aussi par Grégoire Ju-
nod, déclarait explicitement soutenir le
nouveau musée à Bellerive et demandait
notamment un agrandissement de la Bi-
bliothèque cantonale logée au Palais de
Rumine.

Le PS de la capitale vaudoise voulait aussi
que le gouvernement «examine à plus long
terme le déplacement du Musée cantonal
d’archéologie et d’histoire à Avenches».
«Dans ce canton, nous sommes en retard
avec l’archéologie, en comparaison avec
Neuchâtel et Fribourg», renchérissait hier
le socialiste veveysan Laurent Ballif. 

Pour le vert lausannois Yves Ferrari, un
plan directeur cantonal devrait dépasser
«le seul patrimoine muséologique» pour
«concerner l’ensemble de la culture». La
ministre socialiste de la culture Anne-Ca-
therine Lyon semblait lui répondre en ré-
vélant «la mise en consultation dans les
semaines prochaines de deux lois en 
lien avec les activités culturelles et le 
patrimoine». 

Contacté, le chargé de communica-
tion de la ministre, Michaël Fiaux, l’un de
ces deux avant-projets de lois concerne la
«promotion de la culture», l’autre le «pa-
trimoine mobilier et immatériel». I

La Fondation du Levant sort de 
la crise qui l’a secouée, l’été dernier 
TOXICOMANES • Nouvel organigramme, prestations et offres révisées: l’institution
pionnière en Suisse romande veut développer ses activités dans le réseau existant.

MARIE-CHRISTINE MOUSSON 

La Fondation du Levant est dotée de-
puis l’automne dernier d’un comité
de gestion composé de trois
membres du personnel et d’un ges-
tionnaire externe. Le poste de direc-
teur ne sera pas repourvu immédia-
tement, a indiqué Jean-Samuel
Grand, président du conseil de fon-
dation. La crise avait éclaté en août
2007. Confrontée à des problèmes de
management et à des difficultés fi-
nancières, la fondation s’est séparée
de ses deux directeurs. Sous-occupé,
le site de Couvet (NE) a été fermé, de
même que la garderie d’un des lieux
d’accueil lausannois. 

«Grâce à la ténacité du personnel,
toutes les autres activités profession-
nelles et communautaires se sont
poursuivies sans interruption», a
souligné M. Grand. Les pertes de
300 000 francs des comptes 2006 et de
1 million des comptes 2007 ont pu

être couvertes par la dissolution de
réserves. Les chiffres 2008 seront pro-
bablement encore dans le rouge
avant que la nouvelle organisation
tourne à plein régime. 

Foyers sous-occupés 
Le secteur résidentiel reste un des

nœuds du problème de la fondation.
Il accueille actuellement une quaran-
taine de personnes alors qu’il en fau-
drait douze à quinze de plus pour
couvrir les coûts. Cette situation a
plusieurs causes. 

Les pouvoirs publics préfèrent re-
courir quand c’est réalisable à une pri-
se en charge ambulatoire, perçue
comme moins lourde. Le secteur insti-
tutionnel se retrouve en surcapacité. 

«A part quelques exceptions, les
cantons voisins qui nous envoyaient
des résidents ne le font plus, préfé-
rant utiliser leurs propres struc-
tures», constate le président du

conseil de fondation. Les séjours sont
aussi plus courts. 

Le Levant a en outre assoupli ses
exigences de prise en charge. L’absti-
nence reste un but, elle n’est plus un
préalable obligatoire. «Nous consta-
tons qu’un toxicomane peut très bien
s’en sortir avec une «béquille», par
exemple la méthadone», explique
Jean-Samuel Grand. Et l’abstinence
est difficilement atteignable pour des
toxicomanes souffrant de patholo-
gies psychiques. La crise a provoqué
une remise à plat des prestations. Le
Levant se voit désormais davantage
comme membre d’un réseau et es-
saie de développer en collaboration
avec les autorités sanitaires canto-
nales une offre complémentaire à ce
qui se fait déjà. 

La longueur des prises en charge
en institution a été assouplie. Des
nouvelles prestations sont mises sur
pied, comme un accueil «à seuil as-

cendant», destiné aux toxicomanes
les plus marginalisés. Le dispositif
pour les toxicomanes psychotiques
sera renforcé. 

Restaurant maintenu 
Le restaurant Les Roseaux prépa-

re désormais les repas servis sur les
sites de la fondation, soit quelque 150
couverts. Des résidents travaillent en
cuisine. Le restaurant est ouvert au
public pour le repas de midi. «Ce lieu
constitue une ouverture vers l’exté-
rieur. Nous avons choisi de le conser-
ver et de le développer», a précisé M.
Grand. 

Le foyer d’accueil pour sidéens et
les activités de réinsertion profes-
sionnelle fonctionnent très bien. La
fondation réfléchit à de nouveaux
ateliers de formation et d’occupa-
tion. «Il reste beaucoup à faire, mais
la crise la plus aiguë est derrière»,
conclut le président. ATS

La Fondation du Levant est une institution pionnière dans la prise en charge des toxicomanes, en Suisse romande. KEYSTONE
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